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LE TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le "Tribunal"), 

SIEGEANT en la Chambre de premiere instance II composee des juges William H. Sekule, 
President de Chambre, Wins ton C. Matanzima Maqutu et Arlette Ramaroson, (la 
"Chambre"), 

SAISI des ecritures ci-apres : 

i) "Requete du Procureur aux fins d'etre autorise a ajouter les temoins GKI, GKJ 
et GKL a sa liste", deposee le 16 janvier 2002 (la "Requete"), 

ii) "Conclusions en reponse a la Requete du Procureur en modification de sa liste 
de temoins", deposees le 24 j anvier 2002 par la Defense (1a "Reponse de la 
Defense"), 

iii) "Additif a la Requete du Procureur aux fins d'etre autorise a ajouter les 
temoins GKI, GKJ et GKL a sa liste", depose le 24 janvier 2002 (1' "Additif'), 

VU le Statut du Tribunal (le "Statut") et le Reglement de procedure et de preuve (le 
"Reglement"), en particulier les Articles 54, 73 et 73 bis B) du Reglement, 

AYANT ENTENDU les parties le 28 janvier 2002, 

DECIDE: 

ARGUMENTS DES PARTIES 

Arguments du Procureur 

1. Le Procureur demande qu'il plaise a la Chambre autoriser l'adjonction des temoins 
GKI, GKJ et GKL a sa liste de temoins a charge, sous l' empire des Articles 54, 73 et 73 bis 
du Reglement. I1 declare que la Defense a re<;u notification de son intention de modifier sa 
liste de temoins a deux occasions: le 19 octobre 2001lorsqu'il s'est entretenu avec elle et le 5 
novembre 2001 lorsqu'il lui a communique les declarations de temoins caviardees. I1 
soutient qu'il a en definitive communique le 7 janvier 2001 a la Defense la version non 
caviardee des declarations desdits temoins. Le Procureur fait valoir que la notification de son 
intention d' appeler a la barre les temoins GKI, GKJ et GKL a ete donnee suffisamment a 
temps a la Defense pour lui permettre de preparer convenablement ses arguments et qu'il n'y 
a de ce fait pas d' element de surprise. 

2. Le Procureur fait valoir en outre que les depositions des trios temoins sont 
importantes, car e1les constituent les meilleurs elements de preuve possibles. A l'appui de 
son argument, le Procureur invoque expressement l' Additif a sa Requete qui comporte un 
resume des depositions escomptees. 

3. Enfin, le Procureur soutient que les depositions des temoins GKJ, GKL et GKI ne 
porteront pas atteinte au droit de l' Accuse d'etre juge sans retard excessif. Ainsi, il estime 
que l'adjonction des temoins GKI, GKJ et GKL a sa liste de temoins sert l'interet de lajustice 
et ne causera aucun prejudice a l' Accuse. 
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Arguments de la Defense 

4. La Defense demande que soit rejetee la Requete ou, subsidiairement, dans le cas oil i1 
y serait fait droit, que le temps lui soit donne de se preparer et que lesdits temoins ne 
deposent que durant la prochaine session prevue pour le mois de mai 2002. La Defense fait 
valoir que lorsque le Procureur l' a informee de son intention de modifier sa liste de temoins, 
il ne l'a pas fait de maniere formelle et qu'il n'a depose la presente Requete que le 16 janvier 
2002. Elle soutient qu'une requete aussi tardive visant cl modifier la liste des temoins et cl 
obtenir par la suite l' autorisation de citer 1esdits temoins cl comparaitre durant la presente 
session qui doit durer du 28 janvier au 21 fevrier 2002 la prend de court et constitue ainsi une 
atteinte au droit de l' Accuse de se voir accorder un de1ai raisonnab1e pour preparer sa 
defense. 

5. De surcroit, la Defense souligne que les declarations des temoins GKI, GKL et GKJ 
font etat de massacres survenus en avri1 1994 dans la paroisse catho1ique de Gishaka, a10rs 
que ni l' Acte d'accusation etab1i contre l' Accuse ni le Memoire prea1ab1e au proces depose 
par le Procureur ne font etat de massacres survenus dans la paroisse catho1ique de Gishaka. 

APRES EN A VOIR DELIBERE 

6. La Chambre re1eve que le Procureur forme sa Requete sous l' empire des Articles 54 
et 73 du Reg1ement. L' Article 54 du Reg1ement enonce une regIe d'ordre general et est ainsi 
1ibelle: «A la demande d'une des parties ou de sa propre initiative, un juge ou une Chambre 
de premiere instance peut delivrer les ordonnances, citations cl comparaitre, assignations, 
mandats et ordres de transfert necessaires aux fins de l'enquete, de la preparation ou de la 
conduite du proces.» Quant cl l' Article 73 du Reg1ement, i1 dispose notamment que «l'une 
ou l'autre des parties peut presenter cl une Chambre de premiere instance une ou p1usieurs 
requetes apres la comparution initia1e de l' Accuse» . 

7. La Chambre estime que la Requete du Procureur, formee sur le fondement des 
Articles 54 et 73 du Reg1ement et tend ant cl ce qu'i1 soit dl1ment statue sur l'adjonction des 
temoins GKI, GKL et GKJ cl sa liste de temoins, s'inscrit bien dans le champ d'action desdits 
Articles. 

8. La Chambre re1eve que le Procureur formule sa demande en application de l' Article 
73 bis E) du Reglement, se10n 1eque1 «[a]pres l'ouverture du proces, le Procureur peut, s'i1 
estime que l'interet de la justice le commande, saisir la Chambre de premiere instance d'une 
requete aux fins d'etre autorise cl revenir cl sa 1iste de temoins initia1e ou cl revoir la 
composition de sa 1iste » . 

9. A cet egard, la Chambre rappelle que se10n la jurisprudence degagee par le Tribunal, 
«la Chambre decide en demiere analyse si l'interet de la justice commande d'autoriser le 
Procureur cl revoir la composition de sa liste de temoins » 1. Apres avoir pose ce principe, le 
Tribunal a apprecie «l'interet de la justice» et le «bien-fonde» de la requete avant 
d'autoriser l'adjonction d'un temoin, et ce, au regard des facteurs ci-apres : «les faits 
presentes lors de la deposition, la comp1exite de l'affaire, le prejudice subi par la Defense, 
notamment l' element de surprise, 1es enquetes en cours, le remp1acement des temoins et la 
corroboration de 1eurs dires», ainsi que «1'ob1igation [ ... ] de presenter 1es elements de 

1 Le Procureur c. Nahimana, Ngeze, Barayagwiza, affaire no. ICTR-99-52-T, dans la Decision relative a la 
Requete orale du Procureur en modification de la liste des temoins choisis, rendue le 26juin 2002. 
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preuve les plus probants possibles» qui« doit s'apprecier au regard du'droit de l' Accuse de 
disposer du temps et des moyens necessaires a la preparation de sa defense et de son droit 
d' etre juge sans retard excessif. » 

10. En l'espece, il convient de noter que le Procureur a depose les declarations non 
caviardees de GKI, GKJ et GKL aupres du Greffe le 7 janvier 2001 et les declarations 
caviardees en anglais et en franyais les 5 et 13 decembre 2001 respectivement. Dne telle 
communication est obligatoire aux termes de l' Article 66 A) ii) du Reglement qui dispose 
egalement qu' «[u]ne Chambre de premiere instance peut, a condition que le bien-fonde 
d'une telle mesure lui soit demontre, ordonner que des copies de declarations de temoins a 
charge supplementaires soient remises a la Defense dans un delai fixe par la Chambre. » 

11. La Chambre releve que selon le Procureur, les depositions des temoins GKI, GKJ et 
GKL seraient les meilleurs elements de preuve possibles. La deposition du temoin GKI en 
particulier etayerait notamment le chef d'accusation d'entente en vue de commettre le 
genocide, car ledit temoin confirmerait l' allegation selon laquelle l' Accuse aurait participe a 
la reunion du 12 avril 1994 a la paroisse de Gishaka et cette deposition servirait a refuter 
l' alibi de I' Accuse. De surcroit, le Procureur fait valoir que la deposition du temoin GKJ 
recoup era celle du temoin GKI, ces deux temoins ayant assiste a I' attaque qui a eu lieu a 
Gishaka. I1 declare que la deposition du temoin GKL est aussi pertinente, dans la mesure ou 
elle permettra de refuter I' alibi de l' Accuse; en effet, le temoin GKL affirmera que le 9 avril 
1994, il a vu l' Accuse a un barrage routier, ordonnant a des Tutsis de se rendre a la paroisse 
de Gishaka ou les tueries se sont deroulees en presence de l' Accuse. 

12. La Chambre constate que la Defense s'oppose a la Requete, au motif que les temoins 
GKI, GKJ et GKL evoquent la participation de l' Accuse a des crimes commis a la paroisse de 
Gishaka alors que l' Acte d'accusation et le Memoire prealable au proces depose par le 
Procureur ne font etat que de la participation de l' Accuse a des crimes commis a Gikomero. 

13. La Chambre estime que meme si les faits survenus a la paroisse de Gishaka n'ont pas 
ete expressement vises dans l' Acte d'accusation etabli contre l' Accuse, il est indique dans 
ledit Acte d'accusation que l' Accuse aurait « supervise les meurtres dans la zone de Kigali­
rural» pendant le mois d'avriI19942

. Elle releve que la paroisse de Gishaka se trouve dans 
une des communes de la prefecture de Kigali-rural et qu'il est egalement fait mention des 
activites de l' Accuse dans le Memoire prealable au proces depose par le Procureur. Au 
demeurant, le Procureur souligne que dans sa declaration liminaire, il a avance des 
allegations relativement a la participation de l' Accuse aux evenements survenus dans la 
paroisse de Gishaka3

• La Chambre fait en outre remarquer que le Procureur a depose des 
pieces a conviction mettant en evidence certains endroits de la paroisse catholique de 
Gishaka. 

14. La Chambre est d'avis que le Procureur a demontre le bien-fonde de l'adjonction des 
temoins GKI, GKJ et GKL a sa liste de temoins et qU'une telle adjonction ne causera aucun 
prejudice a la Defense ni n' entrainera de retard excessif dans la procedure. En consequence, 

2 Voir les paragraphes 6.44 a 6.46 relatifs a Kigali-rural dans l' Acte d'accusation etabli le 28 septembre 1999 
contre l' Accuse qui font etat d'attaques perpetrees contre des Tutsis a Kigali-rural, notamment de celle qui a eu 
lieu le 12 avril 1994 a l'eglise paroissiale et a l'ecole de Gikomero. 
3 Voir le proces-verbal de l'audience du 3 septembre 2001 en l'espece, aux pages 16 a 18 dans lesquelles, lors 
de sa declaration liminaire, le Procureur explique qu'il produira des moyens de preuve sur deux localites, a 
savoir la paroisse protestante de Gikomero et I' eglise catholique de Gishaka. 

I Traduction certifiee par la SLSC du TPIR 
KAMU(C) 02-002 (F) 

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/0071e5/



la Chambre fait droit cl la Requete du Procureur aux fins d'etre autorise cl ajouter les temoins 
GKI, GKJ et GKL cl sa liste. 

15. Toutefois, la Defense s'etant dec1aree prise de court par les depositions que lesdits 
temoins sont appeles cl faire relativement cl la paroisse de Gishaka, la Chambre estime justifie 
qu'un delai raisonnable lui soit accorde pour lui permettre de preparer le contre-interrogatoire 
des trois temoins. En consequence, la Chambre ordonne que les depositions des temoins 
GKI, GKJ et GKL soient entendues cl la prochaine session prevue pour le mois de mai 2002. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL 

FAIT DROIT cl la Requete du Procureur aux fins d'etre autorise cl ajouter les temoins GKI, 
GKJ et GKL cl sa liste, 

ORDONNE que les depositions des temoins GKI, GKJ et GKL soient entendues cl la 
prochaine session prevue pour le mois de mai 2002. 

Fait cl Arusha, le 6 fevrier 2002 

[Signe] William H. Sekule 
President de Chambre 

[Signe] Winston C. Matanzima Maqutu [Signe] Arlette Ramaroson 
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